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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Conditions d’utilisation des locaux des Maisons pour Tous 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe Saurel, rapporte : 
 
En application de l’article L. 2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, des locaux communaux 
peuvent être utilisés notamment par les associations qui en font la demande. 
Le Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de 
l’administration des propriétés communales, du fonctionnement des services et du maintien de l’ordre public.  
Le Conseil Municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due ou la valorisation à raison de cette 
utilisation. 
Les modalités de mise à disposition des locaux et espaces communaux sont fixées par convention entre la Ville, 
représentée par son Maire, et le preneur. 
 
Sur la base de ces dispositions les associations  de toute nature ont un droit à solliciter l’occupation à titre 
onéreux de salles communales.   
 
Sans remettre en cause ce droit, étroitement attaché à la liberté d’expression, il vous est proposé conformément 
aux textes, de l’organiser.  
 
Dans le cadre de leurs activités, les Maisons Pour Tous accueillent quotidiennement dans leurs locaux un 
nombre très important d’usagers pratiquant des activités, sociales, éducatives, culturelles, sportives dans le cadre 
de projets d’animations pour tous publics. 
 
L’égal accès à ces activités et leur continuité  ne peuvent être assurés que sous réserve qu’elles soient organisées 
de manière la plus neutre possible en préservant la sensibilité et les opinions de chacun. 
 
Dès lors, et afin de garantir le caractère universel de son action dans les Maisons Pour Tous,  il vous est proposé 
que la Ville mette ces dernières à l’abri de toute querelle politique ou religieuse en  ne permettant  la mise à 
disposition de ces locaux qu’au bénéfice des seules associations à caractère social, éducatif, culturel ou sportif à 
l’exclusion des associations ou organisations politiques et cultuelles. 
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Ces dernières pourront par contre solliciter  le bénéfice des autres salles communales disponibles dans le respect 
des règles, notamment tarifaires, déjà délibérées. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
 
- de limiter la mise à disposition des locaux des Maisons Pour Tous aux seules associations à caractère social, 
éducatif, culturel et sportif à l’exclusion des associations et organisations politiques ou cultuelles. 
 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23/05/2014 
 
 


